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COMITÉ ÉCONOMIQUE 
Quatorzième réunion 
Hôtel Heden Golf, Abidjan, Côte d’Ivoire, 10-12 septembre 2019 
 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Rapport sur la mise en œuvre du programme de travail du Secrétariat pour l’année cacaoyère 
2018/2019  

4. Projet révisé de Plan d’action stratégique quinquennal de l’ICCO  

5. Programme de travail provisoire du Secrétariat pour l’année cacaoyère 2019/2020  

6. Nouveau mécanisme de fixation des prix en Côte d’Ivoire et au Ghana   

7. Document de travail sur les services environnementaux fournis par les communautés 
cacaoyères et les exploitants 

8. Proposition visant à améliorer les statistiques recueillies par le Secrétariat de l’ICCO 

9. Amélioration de la communication et du marketing de l’ICCO : analyse préliminaire, actions 
proposées et budget pour l’année cacaoyère 2019/2020  

10. Note conceptuelle sur la promotion générique de la consommation de produits de cacao  

11. Proposition du Secrétariat de l’ICCO sur un Cadre de suivi et d’évaluation de l’Agenda global 
du cacao  

12. Le marché mondial du cacao : situation actuelle et prévisions 

13. Respect de l’exigence de communication de données statistiques trimestrielles  

14. Proposition de projet sur l’« Amélioration du renforcement des capacités et du partage de 
connaissances  pour appuyer la gestion des niveaux de cadmium en Amérique latine et dans le 
Caraïbes » 

15. Mesures visant à élargir le portefeuille de projets du Secrétariat de l’ICCO 



16. Questions diverses 

17. Relevé des décisions
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ANNOTATIONS À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

La quatorzième réunion du Comité économique sera ouverte par son Président, M. Stéphane 
Brossard (Union européenne). 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Comité économique se basera sur l’ordre du jour provisoire contenu dans ce document pour 
l’adoption de son ordre du jour. 

3. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL POUR L’ANNÉE CACAOYÈRE 
2018/2019 

Le Comité recevra un rapport sur la mise en œuvre du programme de travail annuel pour l’année 
cacaoyère 2018/2019, figurant dans le document EC/14/2. 

4. PROJET RÉVISÉ DE PLAN D’ACTION STRATÉGIQUE QUINQUENNAL DU SECRÉTARIAT DE L’ICCO 

Le Comité recevra le projet révisé de Plan d’action stratégique quinquennal du Secrétariat de 
l’ICCO (PAS), figurant dans le document EC/14/3. Le Comité émettra une recommandation sur 
l’adoption du PAS au Conseil à sa 100e session ordinaire concomitante. 

5. PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE POUR L’ANNÉE CACAOYÈRE 2019/2020  

Conformément à l’article 17, paragraphe 3 de l’Accord international de 2010 sur le cacao, une 
version provisoire du programme de travail pour l’année cacaoyère 2019/2020, figurant dans le 
document EC/14/4, sera présentée au Comité. Le Comité émettra une recommandation en 
conséquence au Conseil à sa 100e session ordinaire concomitante. 

6. NOUVEAU MÉCANISME DE FIXATION DES PRIX EN CÔTE D’IVOIRE ET AU GHANA  

La délégation du Gouvernement de Côte d’Ivoire prononcera une intervention sur son nouveau 
mécanisme de fixation des prix pour le commerce de fèves de cacao, visant à garantir des 
revenus plus élevés aux cacaoculteurs. 

7. DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES SERVICES ENVIRONNEMENTAUX FOURNIS PAR LES 
COMMUNAUTÉS CACAOYÈRES ET LES EXPLOITANTS 

Le Comité recevra le document EC/14/5, décrivant une feuille de route visant à accroître les 
revenus des cacaoculteurs et de leurs communautés via la fourniture de services 
environnementaux, c’est-à-dire de programmes de boisement et reboisement et de séquestration 
de carbone. 

8. PROPOSITION VISANT À AMÉLIORER LES STATISTIQUES RECUEILLIES PAR LE SECRÉTARIAT DE 
L’ICCO  

Le Secrétariat présentera le document EC/14/6, qui évalue la fiabilité des statistiques du 
Secrétariat de l’ICCO ainsi que les mesures actuelles et envisagées afin de l’améliorer.   
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9. AMÉLIORATION DE LA COMMUNICATION ET DE LA VISIBILITÉ DE L’ICCO : ANALYSE 
PRÉLIMINAIRE, ACTIONS PROPOSÉES ET BUDGET POUR L’ANNÉE CACAOYÈRE 2019/2020 

Le Comité assistera à une présentation de l’analyse préliminaire et des actions visant à améliorer 
la communication et la visibilité du Secrétariat de l’ICCO, figurant dans le document EC/14/7. 

10. NOTE CONCEPTUELLE SUR LA PROMOTION GÉNÉRIQUE DE LA CONSOMMATION DE PRODUITS DE 
CACAO 

Le document EC/14/8 décrit les perspectives actuelles du marché des produits de cacao. Cette 
évaluation servira de base à l’élaboration d’une stratégie générique de promotion visant à 
augmenter la consommation de produits de cacao, ainsi qu’à de futures études commanditées par 
l’ICCO.  

11. PROPOSITION DU SECRÉTARIAT DE L’ICCO SUR UN CADRE DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE 
L’AGENDA GLOBAL DU CACAO 

Le Secrétariat de l’ICCO présentera sa proposition de cadre de suivi et d’évaluation de l’Agenda 
global du cacao, figurant dans le document EC/14/9.  

12. LE MARCHÉ MONDIAL DU CACAO : SITUATION ACTUELLE ET PRÉVISIONS 

Le Comité assistera à une présentation de la situation actuelle des marchés mondiaux du cacao et 
des perspectives futures, figurant dans le document EC/14/10. 

13. RESPECT DE L’EXIGENCE DE COMMUNICATION DE DONNÉES STATISTIQUES TRIMESTRIELLES 

Le Comité examinera la situation relative à la communication trimestrielle de statistiques 
cacaoyères par les pays Membres, figurant dans le document EC/14/11. 

14. PROPOSITION DE PROJET SUR L’« AMÉLIORATION DU RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET DU 
PARTAGE DE CONNAISSANCES  POUR APPUYER LA GESTION DES NIVEAUX DE CADMIUM EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DANS LE CARAÏBES » 

Le Comité assistera à la présentation d’une proposition de projet provisoire visant à améliorer le 
renforcement des capacités et le partage de connaissances  pour appuyer la gestion des niveaux 
de cadmium en Amérique latine et dans le Caraïbes, figurant dans le document EC/14/12. 

15. MESURES VISANT À ÉLARGIR LE PORTEFEUILLE DE PROJETS DU SECRÉTARIAT DE L’ICCO  

Le Secrétariat présentera le document EC/14/13, contenant des mesures visant à élargir son 
portefeuille de projets. L’accent est mis sur la contribution de ces projets à la mise en œuvre du 
Plan d’action stratégique quinquennal de l’Organisation. 

16. QUESTIONS DIVERSES  

Des aspects ne figurant pas à l’ordre du jour pourront être traités.  

17. RELEVÉ DES DÉCISIONS 

Le Comité adoptera son relevé des décisions pour cette réunion. 


